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GROS ŒUVRE : 

Á Fondations béton armé selon étude de sol. 

Á Traitement antiparasitaire du terrain et des fondations. 

Á Planchers bas RDC en béton armé  

Á Murs de refend en mur ossature bois (MOB) 16cm 

Á Finition des façades : isolation thermique par l’extérieur (ITE) de 4 à 6 cm, revêtement enduit (à la chaux) 

 

 

OSSATURE BOIS – BARDAGE : 

Á Mur à ossature bois (45*195) compris 20 cm d’isolant (laine de verre), panneau de contreventement en OSB, 

pare pluie type delta vent  

 

ETANCHÉITE : 

Á Toiture terrasse inaccessible : complexe d’étanchéité multicouche compris isolant en PUR de 200 mm sur bac 

acier 

Á Pour les VC4, VC5 et VC6 : Toiture terrasse accessible : complexe d’étanchéité multicouche compris isolant en 

PUR de 200 mm sur dalle béton finition dalles béton sur plots type Novadal ou équivalent. 

 

COUVERTURE ZINGUERIE : 

 

Á Gouttière et descente eaux pluviales intérieures en PVC suivant plan 

architecte. 

 

MENUISERIES EXTÉRIEURES :  

Á Menuiseries extérieures des logements en PVC ; oscillo-battant ou 

ouvrant à la française ; double vitrage suivant étude thermique. 

Á Volet Roulant PVC à commande électrique sur toutes pièces de nuit. 

Volet Roulant électrique avec fil en attente dans l’annexe 
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SERRURERIE : 

Á VC4, VC5 et VC6 sur terrasse accessible et toiture terrasse inaccessible : Garde-corps et treilles métalliques en 

serrurerie galvanisée à chaud 

 

CLOISONS – ISOLATION : 

Á Isolation RDC sous chape type TMS épaisseur de 10 cm  

Á Contre Cloisons de doublage par complexe isolant + plaque de plâtre épaisseur suivant calculs RT 2012 hors 

annexe 

Á Cloisons de distribution : cloison sèche en plaque de plâtre – conforme réglementation (type PLACOSTYL 72mm 

ou équivalent) hors annexe  

 

MENUISERIES INTÉRIEURES : 

Á Portes d’entrée des logements isolantes métallique– serrure 3 points A2P – 

40dba minimum avec microviseur 

Á Portes intérieures des logements à âme alvéolaire avec serrure à clef pour les 

chambres, avec serrure à condamnation pour les WC et salles d’eau/salles de 

bain. Huisserie sapin. 

Á VC1 à VC3 : mezzanine en platelage bois  

Á Signalétique porte d’entrée 

Á Boites aux lettres 

 

REVETEMENTS DE SOLS : 

Á Finition Chape liquide autoplaçante. 
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REVETEMENTS DES MURS ET PLAFONDS : 

Á Murs et plafond : 1ère couche d’impression blanche  

Á Faïence murale 20*20 toute hauteur autour des douches dans les salles 

de bains 

 

 

 

VENTILATION MÉCANIQUE CONTROLÉE : 

Á Ventilation mécanique contrôlée collective sur ballon thermodynamique de type simple 

flux Hygro B ; moteur à variation de fréquence,  

 

ELECTRICITE  

Á Installation électrique conforme à la NF C 15-100 – Appareillage avec enjoliveur couleur 

type Schneider ODACE ou équivalent. 

Á Pour les terrasses et porte d’entrée : éclairage extérieur par hublot étanche. 

Á Gaine pour passage fibre optique en attente 

Á Prise de courant extérieur sur chaque terrasse 

Á Sonnette  

Á Volume capable : fourreaux en attente sur départ tableau électrique pour distribution électrique ultérieure  
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CHAUFFAGE - ECS : 

Á Chauffage électrique individuel par panneaux rayonnant à détecteur de présence 

et programmateur intégré  

Á Sèche serviette électrique dans la salle d’eau 

Á Eau chaude sanitaire individuelle par ballon thermodynamique de 200 l.  

Á Annexe : Conduit de fumée type Dualys pour poêle à granulés étanche sortie 

horizontale en attente 

 

 

 

 

PLOMBERIE SANITAIRE : 

Á Emplacement lave-linge (60x60) (salle d’eau) avec prise, alimentation et évacuations 

Á Robinet extérieur  

Á Annexe : Alimentation eau chaude eau froide en attente 

Á Annexe : Attente Eaux usées eaux vannes en dalle  

Salle de bain -  WC : 

Á Appareils sanitaires blancs, bac à douche 120x80 suivant plan 

Á Meuble vasque avec miroir et réglette électrique.  

Á WC bloc cuvette-réservoir 3/6 l avec silencieux en grès émaillé et 

abattant double rigide. 

Á Robinetterie avec mitigeur à tête céramique, finition chromée avec 

réducteur de débit. 

 

Equipement de cuisine :  

Á Meuble évier de 1,20 m en mélaminé blanc, évier inox 2 bacs avec égouttoir 

Á Plans de cuisines type correspondant aux plans de plomberie et plans d’électricité fournis 

Á Robinetterie avec mitigeur à tête céramique, finition chromée garantie 5 ans, Jacob Delafon, Grohe ou 

équivalent. 
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Á Alimentation et évacuation lave-vaisselle. 

 

TÉLÉPHONE – TÉLEVISION : 

Á Réception des chaînes hertzienne TNT et parabole satellite. Une prise dans le séjour et dans chambre principale. 

Á Prise communicante dans la pièce principale conforme à la NFC 15-100. 

 

AMÉNAGEMENTS EXTERIEURS : 

Á Jardin planté 

Á Clôture 3 fils sur le périmètre du projet 

 

AMÉNAGEMENTS COMMUNS : 

Á Parking souterrain : 1 place de parking non boxée 

*** 

 

 

 

 

 

 

Les marques et prescriptions mentionnées peuvent être remplacées par des marques différentes de qualité égale ou 

supérieure. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de modifier certains détails en cours de travaux. 

 

Les logements que vous réservez est compris dans un ensemble immobilier vendu en V.E.F.A. (vente en état futur 

d’achèvement) et réglementé par le C.C.H. (Code de la Construction et de l’Habitation). Les prescriptions techniques 

du D.C.E. (Dossier de Consultation des Entreprises) sont conformes aux normes D.T.U. (Documents Techniques 

Unifiés) et aux dispositions réglementaires et normes en vigueur à la date du dépôt du permis de construire. 

Le programme immobilier a fait l’objet d’une instruction de permis de construire et doit rester strictement conforme 

au permis délivré. 
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Toutes modifications, aussi minimes soient elles, ont des incidences importantes et peu compatibles avec les marchés 

de construction passés avec les entreprises titulaires, tant pour le strict respect des réglementations que du planning 

de construction. Le Maître d’Ouvrage ou l’architecte se réservent le droit de les refuser. 

Le changement d’un seul élément du dossier technique, validé par les entreprises, est contraire aux règles 

contractuelles régissant la passation des marchés de travaux, en conséquence la SCCV ne peut accepter aucune 

modification des plans et/ou documents techniques, de quelque  nature qu’elle soit. 

Le présent descriptif devient contractuel par la signature de l’acquéreur et du représentant de la SCCV. 

 

Les études thermiques devant être finalisée pour le 3ième trimestre 2016, ce présent descriptif est susceptible d’évoluer 

en fonction des conclusions des études et de l ‘évolution des normes en vigueurs 

A ________________________________, le _________________________________ 

 

 

 

 

 

LE RÉSERVANT LE RÉSERVATAIRE LE CO-RÉSERVATAIRE 


